CONVENTION D’EXPERIMENTATION 

D’UNE PROCEDURE DE GESTION DES FUITES DE GAZ
Entre

L’Etat, représenté par ……….. Préfet de l’Isère
Ci-après désigné par « Etat »

et

la société GAZ ELECTRICITE DE GRENOBLE, 

Société Anonyme d’Economie Mixte Locale au capital de  24 755 738,56 €, dont le siège social est sis 8 place Robert Schumann 38042 Grenoble CEDEX9, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Grenoble sous le numéro 331 985 944 RCS GRENOBLE 

et représentée par son Directeur Général, Monsieur Franck CHEVALLEY , 

Ci-après désignée « GEG »

Ci-après conjointement dénommés les « partenaires » et individuellement le « partenaire ».

Préambule
La récurrence des accidents liés à l’endommagement de canalisations de gaz a conduit le Gouvernement à initier  une réflexion interministérielle associant les acteurs de la société civile tendant à prévenir d’une part ces accidents mais également à définir les modalités d’intervention des acteurs. 

Le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités Territoriales a confié à la Direction de la Sécurité Civile (DSC), le pilotage du groupe de travail chargé d’élaborer des propositions en matière d’intervention sur fuite de gaz après endommagement d’une canalisation de gaz. Ce groupe, composé de représentants des acteurs du secours, du corps préfectoral, des entreprises gazières et de la profession des travaux publics, a proposé six grandes actions qui ont été soumises à Madame la Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités Territoriales en juin 2008.

Préalablement à la généralisation de ces préconisations, il a été décidé par ce groupe de travail, d’expérimenter la procédure de coupure de gaz dite « procédure gaz renforcée », ainsi que les grilles de réponses d’aides à la décision afférente.

La présente convention a pour objet de fixer le cadre de cette expérimentation à l’échelon départemental en décrivant les modalités des nouvelles mesures à mettre en œuvre. L’ensemble des dispositions opérationnelles proposé dans cette convention se fonde  sur les conclusions du groupe de travail précité.

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention fixe le cadre de l’expérimentation dénommée « test de la procédure gaz renforcée ». Elle en précise, notamment au travers de ces annexes, les aspects techniques et les engagements de chacun des partenaires. L’expérimentation doit permettre de confirmer ou d’infirmer la pérennisation sur l’ensemble du territoire de cette nouvelle procédure. 

La présente convention fixe en particulier :

· les modalités de traitement des appels aux centres d’urgence gaz et au centre de traitement de l’alerte du service départemental d’incendie et de secours

· les modalités de mise en œuvre de la procédure dite « gaz renforcée » pour chacun des partenaires

· les modalités d’analyse de l’efficacité de ces nouvelles procédures

· la période durant laquelle la présente convention s’applique.

Cette convention s’applique en ce qui concerne GEG sur le périmètre de la commune de Grenoble.
Article 2 : OBLIGATIONS DE L’ETAT et des services deparmentaux d’INCENDIE ET DE SECOURS

Les missions générales de l’Etat et du service départemental d’incendie et de secours en cas de fuite de gaz sont rappelées dans le code général des collectivités territoriales et la loi de modernisation de la sécurité du 13 août 2004. Elles consistent à assurer la protection des personnes, des biens et de l’environnement.

La présente convention, dans le respect des obligations rappelées, autorise le service départemental d’incendie et de secours de l’Isère à adapter sa réponse opérationnelle relative au traitement de fuite de gaz. Pour se faire, une adaptation de la note d’information opérationnelle de l’annexe 1 de la présente convention est réalisée pour prendre en compte les moyens et les particularités du département. Cette modification est mise en application localement selon les modalités habituelles d’adaptation des règles opérationnelles en vigueur pour le service départemental d’incendie et de secours.

Article 3 : OBLIGATIONS de gEG

Les obligations générales de GEG en matière d’intervention de sécurité en cas de fuite de gaz sont définies dans le règlement de sécurité de la distribution de gaz – RSDG - n°9 pris en application de l’article 17 de l’arrêté du 13 juillet 2000. En particulier, ces obligations visent à assurer la protection des personnes et des biens en cas de fuite de gaz.

Les modalités de  mise en œuvre de la présente convention, et notamment de l’annexe 2 de la présente convention relative à la procédure gaz renforcée, sont conformes aux exigences réglementaires précédemment citées. 

La présente convention a donc pour objet de permettre à GEG d’adapter ses procédures internes de gestion des fuites de gaz tenant compte de l’annexe 2 en l’adaptant aux particularités locales, le cas échéant. Cette modification sera mise en application au sein de GEG (périmètre de la commune de Grenoble) selon les modalités habituelles d’adaptation des règles opérationnelles en vigueur.

Article 4 : ANALYSE DE L’EFFICACITE DES NOUVELLES PROCEDURES

Afin de s’assurer du caractère opérationnel de cette expérimentation, les partenaires s’engagent à se rencontrer périodiquement pendant la durée de l’expérimentation, afin d’analyser l’efficacité des nouvelles procédures. Cette périodicité est fixée conjointement par les partenaires, mais ne peut être supérieure à deux mois. Si la situation l’exige, et après accord de l’autre partenaire, des points d’étapes spécifiques peuvent avoir lieu ponctuellement.

L’analyse de l’efficacité des nouvelles procédures doit permettre :

· d’adapter la réponse opérationnelle, en terme d’efficacité des partenaires, pendant la durée de l’expérimentation,

· dresser un bilan de l’efficacité de ces nouvelles procédures, se traduisant par l’élaboration de rapports périodiques et d’un rapport final, adressés à la direction de la sécurité civile. Ces documents serviront de base à l’analyse nationale de l’efficacité de ces procédures.

Toute modification significative des procédures opérationnelles, de l’un ou des deux partenaires, en cours d’expérimentation, devra systématiquement être signalée à la Direction de la sécurité civile.

La Direction de la sécurité civile fournira la grille d’analyse nécessaire à l’analyse de l’efficacité des procédures testées.

Par ailleurs, la Direction de la sécurité civile (DSC) organisera, périodiquement, des réunions nationales durant lesquelles les partenaires devront présenter un bilan départemental sur la base de la grille d’analyse fournie. Les partenaires s’engagent à fournir tous les éléments factuels nécessaires à cette analyse à l’occasion de ces réunions.

Il est expressément convenu entre les partenaires que la période comprise entre le 1er septembre 2009 et le 31 décembre 2009 sera mise à profit pour faire le bilan national de l’efficacité des procédures testées à partir de l’ensemble des bilans départementaux.

Article 5 : Formation des acteurs A LA PHASE EXPERIMENTALE

En vue de la mise en place de la présente procédure expérimentale, une phase préalable de formation de l’ensemble des acteurs concernés est organisée.

Le contenu de ces formations est fourni par la Direction de la sécurité civile.

Les modalités pratiques de réalisation de ces formations sont arrêtées directement entre les partenaires, en dehors du cadre de cette convention. En revanche, dans le cadre de la présente convention, les partenaires s’engagent à effectuer ces formations en étroite collaboration. En particulier, si l’un des partenaires estime nécessaire la participation ponctuelle d’agents de l’autre partenaire afin de former ses agents, l’autre partenaire s’engage à répondre, dans la mesure du possible, à ses sollicitations. Dans le cas de cette participation ponctuelle, il ne sera demandé, par aucun des partenaires, de contrepartie financière à ces interventions, sauf accord préalable des partenaires s’agissant des frais de déplacement ou d’organisation (restauration, hébergement).

La phase opérationnelle de cette expérimentation ne peut débuter avant l’achèvement des formations des acteurs identifiés comme devant être formés par chacun des partenaires. Les partenaires s’informent mutuellement de l’avancement du plan de formation de chacun durant cette phase. 

ARTICLE 6 : Modification de la convention

Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant daté et signé par les deux partenaires. Elle doit être systématiquement signifiée, au préalable, à la Direction de la sécurité civile.

Chaque partenaire s’engage à communiquer entre eux, de façon régulière et dans les meilleurs délais, toutes informations permettant de mettre à jour les éléments nécessaires à la bonne application de la convention (modifications d’adresse, de numéros de téléphone, etc.).

ARTICLE 7 : Durée

La présente convention est conclue pour la période du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009 inclus. Les partenaires pourront y mettre fin, sans qu’il y ait matière à recours, un mois après dénonciation envoyée par télécopie, courrier électronique ou lettre recommandée avec avis de réception. 

Dans le cas où tout ou partie de cette nouvelle procédure serait, durant la phase d’expérimentation, identifiée comme pouvant mettre en danger l’un ou l’autre des partenaires, et après accord écrit entre les partenaires, la présente convention pourra être dénoncée sans préavis, le jour suivant la décision conjointe.

Article 8 : Confidentialité

Chaque partenaire s’engage à ne pas divulguer toute information confidentielle concernant l’autre partenaire, dont il aurait eu connaissance dans le cadre de la présente convention, et à ne pas en faire usage à d’autres fins que celles spécifiées dans la présente convention, pendant toute la durée de la convention, à compter de sa signature et pour une durée de cinq (5) ans à compter de la fin de celle-ci, pour quelque cause que ce soit.

Le présent article ne s’applique qu’aux informations qui revêtent un caractère confidentiel, spécifiées comme telles par le partenaire qui les détient.

Article 9 : Marques – Propriété intellectuelle

Les partenaires s’interdisent de faire référence, d’utiliser ou de reproduire, sur quelque support que ce soit ou par quelque procédé que ce soit, les marques et/ou logos appartenant directement ou indirectement à l’un d’eux, sans l’accord préalable et écrit de l’autre.

Lorsque l’autorisation de reproduction des marques et/ou logos sera donnée par GEG, la DSC s’engage à reproduire cette marque et/ou ce logo en respectant la Charte Graphique de GEG qui lui sera alors communiquée. Pour être valable, cette autorisation devra résulter d’un accord écrit de GEG.

Tous les droits de propriété intellectuelle, artistique ou industrielle auxquels pourraient donner lieu les conceptions et inventions créées par GEG (ci-après les créations) dans le cadre de l’exécution de sa mission, ou de celle du Partenaire (notamment fichiers de presse, communiqués de presse, maquettes, esquisses, projets, illustrations, typons, masters et tous éléments créés par GEG) sont la propriété exclusive de GEG, sous réserve des droits éventuels de tiers.

Lesdits droits comprennent les droits de reproduction, de représentation, d’utilisation, d’exploitation, d’adaptation et de traduction des créations pour le monde entier et pour la durée légale de protection des droits d’auteur, telle que prévue à l’article L.123-1 du Code de la Propriété Intellectuelle en vigueur sur le territoire français sur l’ensemble des supports existants et à venir.

GEG s’engage à exploiter les créations en conformité avec la législation en vigueur, et en particulier avec les dispositions du code de la Propriété Intellectuelle et notamment celles relatives aux droits d’auteur, aux droits voisins, au droit des dessins et modèles ainsi qu’au droit des marques.

Article 10 : litiges

En cas de difficulté pour l’application de la convention, les partenaires acceptent le principe de se rapprocher et de négocier préalablement. 

A défaut d’accord formalisé, le partenaire qui le souhaite pourra mettre fin à la présente convention selon les dispositions de l’article 8.

Article 11 : Date d’effet 

La présente convention prendra effet à compter de la signature des présentes.

Fait à Grenoble, le 29 janvier 2009

Pour le Ministère de l’Intérieur,
Pour GEG

de l’Outre-mer et des Collectivités Territoriales


Le Préfet de l’Isère,
Le Directeur Général,


Franck CHEVALLEY

